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Ces tendances cependant persistèrent, le mai s'ag-
grava, et l'on ne saurait s'étonner que les membres de
l'épiscopat français, placés par l'Esprit Saint pour régir
leurs différentes et illustres églises, aient regardé, %ncore
tout récemment, comme un obligation d'exprimer
publiquement leur douleur touchant la situation créée
en France à la religion catholique. Pauvre France!
Dieu seul peut mesurer l'Tbîme de maux où elle s'en-
foncerait si cette législation, loin de s'améliorer, s'obs-
tinait dans une telle déviation qui aboutirait à arrachef
de l'esprit et du cœur des Français la religion qui les a
faits si grands.

« Et voilà précisément le terrain sur lequel, tout dis-
sentiment politique mis à part, les gens de bien doivent
s'unir comme un seul homme pour combattre, par tous
les moyens légaux et honnêtes, ces abus progressifs de
la législation. Le respect que l'on doit aux pouvoirs
ronstitués ne saurait l'interd;re ; il ne peut emporter ni
le respect, ni, beaucoup moins, l'obéissance sans limites.
a toute mesure législative quelconque édictée par ces
mêmes pouvoirs. Qu'on ne l'oublie pas, la loi est une
prescription ordonnée selon la raison et promulguée,
pour le bien de la communauté, par ceux qui ont reçu
à cette fin le dépôt du pouvoir. - En conséquence,
jamais on ne peut approuver des points de législation
qui soient hostiles à la religion et à Dieu ; c'est, au con-
traire, un devoir de les réprouver

Par ce qu'on vient de lire, on peut constater que déjâ,
il y a dix ans, le Pape voyait clairement nos périls et


